
Depuis un an maintenant, nous vivons une crise sanitaire sans précédent, qui bouleverse notre façon 
de vivre. De plus en plus de jeunes, notamment les étudiants, sont touchés par les conséquences 
de cette pandémie de Covid-19 au niveau mondial.

La difficulté pour les entreprises à recruter ou à accueillir des stagiaires, l’impossibilité pour des 
secteurs entiers de notre économie à exercer privent les jeunes d’activités rémunérées et pour 
certains, parce qu’ils sont loin de leur famille, de ressources matérielles et financières.

À cette précarisation préoccupante, qui concerne une partie de notre jeunesse, s’ajoutent des 
inquiétudes sur les souffrances psychiques que rencontrent certains jeunes, dans une période 
de leur vie où les liens sociaux sont indispensables à la construction de leur personnalité. Liens 
sociaux distendus, impossibilité de vivre des moments conviviaux, isolement, ont un impact 
évident sur de nombreux jeunes qui, plus que jamais, font connaître leur mal-être et leur fragilité.

Avec ce plan « Ensemble pour la jeunesse », la Ville entend jouer son rôle social à destination 
des jeunes en mettant à leur disposition ses ressources et en les accompagnant au plus près. Ce 
dispositif d’entraide témoigne de notre volonté d’agir concrètement en leur faveur. Il s’agit de leur 
avenir mais aussi du nôtre.

Benjamin Kirschner, 
adjoint au maire d’Angers, en charge de la Jeunesse et de la Vie étudiante



LUTTER CONTRE LA PRÉCARITÉ FINANCIÈRE

« Jobs d’été »  
et « jobs étudiants » : dispositifs 
d‘aide à la recherche d’emploi 

Organisation d’un e-salon avec Pôle emploi du 19 au 
23 avril 2021. Pour la deuxième année consécutive, la 
journée « Job  d’été » ne peut se tenir. Pour continuer 
à accompagner les jeunes vers le premier emploi, cette 
journée se transforme en un salon de l’emploi sur une 
semaine. 15 entreprises ont déjà répondu présent et 
proposeront des offres d’emploi d’été dans différents 
secteurs d’activité.
En complément depuis fin février, le J, Angers connectée 
jeunesse et les maisons de quartier et la Mission 
locale angevine (MLA) ont mis en place le dispositif 
« Et si on parlait job d’été ». Des accompagnements 
individualisés pour, à la fois, guider les jeunes dans leur 
lettre de motivation et CV et leur permettre d’accéder à 
des offres d’emploi.
En septembre, pour aider les nouveaux étudiants à 
Angers dans leur recherche de travail, des rencontres 
d’entreprises seront mises en place.

Soutien à Agoraé, épicerie sociale et 
solidaire étudiante portée par la Fé2A  

Cet équipement se compose d’un lieu de vie ouvert à 
tous les étudiants et d’une épicerie solidaire accessible 
aux étudiants sur critères sociaux.
Situé au 1, rue Gaubert, l’Agoraé est un outil 
complémentaire aux actions déjà en place pour lutter 
contre la précarité alimentaire et l’isolement.  

Accueil maintenu  
des services civiques  
et des apprentis

La Ville d’Angers, Angers Loire Métropole et le Centre 
communal d’action sociale ont souhaité, malgré 
les incertitudes liées à l’épidémie de Covid-19, 
maintenir et renforcer leur accueil des jeunes. En 
2O21, 19 services civiques et 62 apprentis ont ou 
vont rejoindre les services. Les volontaires, présents, 
8 mois, développent des projets. 

Un frigo partagé au J,  
Angers connectée jeunesse 

Mise en place d’un frigo partagé au J, Angers 
connectée jeunesse avec l’association Solidarifood 
pour lutter contre le gaspillage et la précarité 
alimentaire. Cet outil développé par Solidarifood est 
en cours de déploiement sur le territoire.

BUDGET : 6 000 euros

BUDGET : 1 000 euros

BUDGET SERVICES CIVIQUES ET APPRENTIS :  
16 000 euros et 650 000 euros

LUTTER CONTRE LA PRÉCARITÉ ALIMENTAIRE

AIDE DE LA VILLE D’ANGERS : 
22 000 euros

ACTION NOUVELLE



Doublement des aides 
au premier départ en 
vacances autonome  
dans le cadre du 
dispositif “ J’été “,  
pour la deuxième année 
consécutive : 250 jeunes 
pourront bénéficier 
du dispositif en 2021  

Le « J’été » permet d’aider des 
jeunes de 16 à 25 ans à organiser 
leur premier séjour autonome, en 
bénéficiant d’un accompagnement 
au projet, d’un financement et d’un 
temps de prévention santé. En 
contrepartie, ils réalisent une action 
de réciprocité au J, Angers connectée 
jeunesse ou dans les maisons de 
quartier, partenaires du dispositif 
«J’été».

Création d’un espace 
d’écoute et 
d’accompagnement 
des jeunes dans leur 
situation de solitude et 
de mal-être

L’objectif de ce projet est de pouvoir 
proposer une alternative, une première 
étape aux jeunes qui hésitent à faire 
appel à des spécialistes ou à se déplacer 
dans des établissements médicaux. 
Accueillie par des professionnels de la 
jeunesse ou par des pairs, la personne 
aura accès à une écoute attentive et 
sera orientée selon ses attentes. Deux 
lieux pourront accueillir ce dispositif : le 
J, Angers c onnectée jeunesse, 12, place 
Imbach et l’Agoraé, 1, rue Gaubert.

Doublement  
des places dans le 
cadre du dispositif  
d’insertion  
socio-professionnelle  
« chantiers de jeunes » 

Ce dispositif permet la remise à 
l’emploi de jeunes dans les services 
techniques de la Ville, avec l’ac-
compagnement d‘éducateurs de 
l’association pour la sauvegarde 
de l’enfant et de l’adolescent, et de 
l’adulte, de conseillers de la mission 
locale angevine et d’animateurs 
des maisons de quartier d’Angers. 
En 2021, 70 jeunes pourront en 
bénéficier.

Appel à projets en 
faveur des 18-30 ans  
doté d’un fonds  
de 100 000€ 

Cet appel à projets inédit a pour objectif 
de soutenir des projets nouveaux 
à destination des 18-30 ans. Ces 
projets devront proposer des actions 
aidant les jeunes à surmonter les dif-
ficultés qu’ils rencontrent en matière 
d’isolement et de mal-être mais aussi 
en matière d’insertion sociale et 
professionnelle. Les dossiers sont à 
retirer sur angers.fr. Les aides seront 
attribuées dans le cadre d’une procé-
dure de sélection par un jury compo-
sé de personnes qualifiées.

« J’accompagne » 
les projets de jeunes

La direction Jeunesse et Vie étudiante 
accompagne méthodologiquement 
et financièrement les premiers 
projets de jeunes. Pour l’année 
2021 ce financement s’adapte et 
se renforce pour s’étendre à tous 
les projets de jeunes ayant pour 
objectif de s’adresser aux 18-30 
ans ou participant au rayonnement 
de la Ville.

Appel à initiatives 
citoyennes  

Notre jeunesse est fortement impactée 
par la crise sanitaire dans sa vie de tous 
les jours : de la poursuite des études, 
aux accès aux stages, à l’emploi, 
jusqu’à l’accentuation de la précarité 
et de l’isolement. La jeunesse est la 
richesse de notre ville, et a plus que 
jamais besoin de la mobilisation de 
chacun d’entre nous pour la soutenir 
face à la crise. C’est pourquoi, la Ville 
souhaite impulser une démarche 
volontaire et altruiste en proposant 
cet appel à initiatives citoyennes. 
Vous êtes habitant, association 
ou entreprise et vous souhaitez 
venir en aide à ces jeunes, déposez 
directement votre initiative sur la 
plateforme ecrivons.angers.fr. 

BUDGET : 40 000 euros

BUDGET : 33 000 euros

SOUTIEN ET ACCOMPAGNEMENT

BUDGET 
8 000 euros

BUDGET 
10 000 euros

ACTION NOUVELLE

BUDGET 
100 000 euros

ACTION NOUVELLE

ACTION NOUVELLE

ACTION NOUVELLE
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